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~&,~ 1 8 1982 
Monsieur Jean-Robert Gauthier, depute 
Piece 552-D 
Chambre des communes 
Ottawa (Canada) 
KlA OA6 

Cher Monsieur Gauthier, 

I ' 

r. 

Je donne suite par la presente a votre lettre du 
26 mai 1982 dans laquelle vous me demandez certains 
eclaircissements sur la politique des Forces canadiennes 
en ce qui a trait aux homosexuels et plus particuli~rement 
en ce qui concerne Monsieur Acres. 

Les Forces canadiennes ont pour politique de ne 
pas tolerer les pratiques homosexuelles, c'est-a-dire 
qu'il est impossible pour une personne homosexuelle de 
s'enr6ler ou de poursuivre son service au sein des Forces. 
Cette politique est enoncee dans !'Ordonnance administra­
tive des Forces canadiennes 19-20, dont vous avez, je crois, 
un exemplaire. L'ancien Chef de l'etat-major de la Defense, 
l'amiral Falls, a explique le bien-fonde de cette politique 
a Monsieur Fairweather, President de la Commission cana­
dienne des droits de la personne, dans une lettre qui se 
lisait comme suit: 

"Cette politique est fondee en majeure partie sur 
le fait que, contrairement aux autres employeurs, 
les Forces canadiennes offrent souvent des milieux 
professionnels et sociaux homogenes. cornme de tels 
milieux pourraient inciter les personnes aux prises 
avec des problemes de comportement a imposer leur 
conduite aux autres, il n'existe qu'un seul moyen 
d'assurer le respect des droits de nos militaires, 
tant des hommes que des femmes, c'est-a-dire en 
excluant les personnes homosexuelles. Le respect 
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de ces droits est particulierement important 
lorsque des militaires , hommes et femmes, sont 
en service dans des endroits isoles , en mer ou 
en campagne, ou doivent vivre dans une meme 
caserne . Dans de tels cas, il est difficile, 
voire impossible , d'avoir quelque forme d ' intimite . 

Lorsque 1' employe n ' a ni le choix de .son milieu 
ni celui des personnes avec lesquelles il doit 
vivre , il revient alors a l'employeur d ' off r ir 
un milieu acceptable pour la grande majorite de 
ses employes . L ' experience a meme demontre que la 
presence de personnes homosexuelles pouvait creer 
un cl i mat hostile . Cette .hostilite s'est parfois 
traduite par des actes physiques violants centre 
la personne homosexuelle interessee . On aurait pu 
eviter ces attaques simplement en excluant ces 
personnes homosexuelles . 

Il y a egalement la question importante de !'image 
que projettent les Forces canadiennes aux yeux du 
grand public. Cette question me touche directement 
du fait que le maintien d'une force militaire 
volontaire est fonction en grande parti e de !' opini on 
que les recrues eventuelles, leurs parents et amis 
peuvent avoir de cette meme force. Personnellement , 
je crois que la majorite des Canadiens ne sont pas 
prets a accepter ! ' idee que des personnes .homosexuelles 
scient enrolees dans les Forces canadiennes , et estiment 
qu ' une telle organisation ne serait pas un milieu 
convenable pour leurs fils et leurs filles . 

Il est actuellement impossible de placer des per­
sonnes homosexuelles dans des pastes necessitant 
une cote de securite , a mains que les attitudes de 
la societe changent considerablement . Ces personnes 
peuvent encore , dans notre societe, faire ! ' objet 
de chantage soit directement soit indirectement , en 
raison de ! ' existence d ' un partenaire . 
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En dernier lieu, mais le plus important, est le 
fait qu'un nombre considerable de militaires sont 
affectes ~ l'etranger, sous les auspices des Nations 
Unies, du NORAD et de l'OTAN, ou encore dans des 
missions militaires canadiennes partout dans le 
rnonde. Dans la majorite des cas, les homosexuels 
seraient inadrnissibles a ce genre de service en 
raison des lois ou des rnoeurs du pays hote. De 
telles restrictions sur l'ernploi d'hornosexuels 
sont des realites de la vie et reduiraient serieuse­
rnent la souplesse operationnelle des Forces cana­
diennes. 

En resume, permettez-moi de dire qu'une force mili­
taire, notamrnent une force constituee de volontaires , 
a une image d ' elle-meme qui est fonction, dans une 
certaine rnesure, de l'image qu'elle projette aux yeux 
du peuple canadien, des etrangers habitant au Canada 
et des forces militaires alliees. Depuis toujours, 
les forces militaires estiment que le moral, qui 
est etroitement relie ~ l'image qu'elles ont d 1 elles ­
memes, est d'une importance capitale dans des situa­
tions de crise. Cet "esprit" militaire depend de la 
cohesion du groupe ainsi que d'une foule d'autres 

. facteurs intangibles. Il peut etre detruit tres 
facilement, mais il est tres difficile a reinstaurer. 
Si l'on devait enr6ler ou maintenir en service des 
personnes homosexuelles, on porterait une grave 
atteinte au moral des rnembres des Forces canadiennes 
et, pour cette seule raison, je considere que cette 
fa9on de proceder est inacceptable." 

Vous comprendrez done que ce n'est pas en raison de 
"!'orientation sexuelle ou des preferences sexuelles" d'une 
personne que nous devons lui refuser l'enr6lement. Compte 
tenu de 1~ raison d'etre des Forces canadiennes, l'homo­
sexualite represente un danger operationnel reel. C'est 
la raison pour laquelle les personnes homosex\,lelles ne 
peuvent s'enr6ler ou poursuivre leur service au sein des 
Forces. 
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J'ose croire que la presente repond adequate­
ment 8 votre question et jg vous prie d'agreer, cher 
Monsieur Gauthier, !'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

c.c. DPLS .,_/I 
DND Inq 

Le ministre de la Defense nationale 

.,.. • ~lnGINAL SIGNED 8Y 

J. GILL~S LAMONTAGNE 
ORIGINAL SIGNt PAR, 

L'honorable J. Gilles Lamontagne 
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